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Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 26 septembre 2022 

~~~~~~ 

FONDS DE CONCOURS - COMMUNE DE PUECHABON 

ABROGATION DE LA SUBVENTION ATTRIBUÉE À LA COMMUNE DE PUÉCHABON ET 

ATTRIBUTION D'UN NOUVEAU FONDS DE CONCOURS.  
 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 26 septembre 2022 à 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de 

Monsieur Jean-François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été 

adressée le 14 septembre 2022. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Jean-François SOTO, M. Henry MARTINEZ, Mme Chantal DUMAS, M. Yannick VERNIERES, Mme Roxane 

MARC, M. David CABLAT, Mme Jocelyne KUZNIAK, M. Robert SIEGEL, M. Xavier PEYRAUD, Mme 
Véronique NEIL, M. Jean-Pierre PUGENS, Mme Josette CUTANDA, M. Pierre AMALOU, M. Ronny PONCE, 
Mme Nicole MORERE, M. Philippe SALASC, M. Jean-Pierre GABAUDAN, Mme Monique GIBERT, M. Yves 
GUIRAUD, Mme Florence QUINONERO, M. Daniel JAUDON, M. Jean-Pierre BERTOLINI, M. Jean-Luc 

DARMANIN, M. Pascal DELIEUZE, Mme Martine BONNET, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, M. 
Claude CARCELLER, M. Jean-Claude CROS, M. Marcel CHRISTOL, M. Philippe LASSALVY, Mme Marie-
Hélène SANCHEZ, Mme Martine LABEUR, M. Jean-Marc ISURE, M. José MARTINEZ, Mme Marie-Françoise 

NACHEZ - M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND, M. Pierre ANCIAN suppléant de 
M. Christian VILOING.  

Procurations Mme Christine SANCHEZ à M. Yannick VERNIERES, M. Anthony GARCIA à M. Jean-Pierre PUGENS, M. 
Olivier SERVEL à M. Marcel CHRISTOL, Mme Stéphanie BOUGARD-BRUN à M. Philippe LASSALVY, M. 
Bernard GOUZIN à M. Jean-Pierre BERTOLINI, M. Nicolas ROUSSARD à M. Philippe SALASC, Mme 

Béatrice FERNANDO à M. Jean-Claude CROS, M. Thibaut BARRAL à Mme Josette CUTANDA. 

Excusés Mme Valérie BOUYSSOU. 

Absents M. Gregory BRO, M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 25  

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 37 Votants : 45 Pour : 45 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur.

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16 V disposant qu’« Afin de 

financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre 

la communauté de communes et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité 

simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés » ; 

VU la délibération du Conseil communautaire n°1870, en date du 18 février 2019, approuvant le Règlement 

d’intervention de la communauté de communes relatif à la mise en place d’un fonds de concours pour les 

équipements communaux d‘intérêt général des communes de moins de 1 000 habitants ; 

VU la délibération du Conseil communautaire n°2810, en date du 21 mars, attribuant un fonds de concours à 

la commune de Puéchabon ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Puéchabon n°2022-23 abrogeant la délibération 

n°2021-49 concernant l’attribution du fonds de concours pour des travaux de réhabilitation de la RD 32 ; 

VU la réception de la nouvelle demande de fonds de concours en date du 16 août 2022 formulée par la 

commune de Puéchabon pour le projet de réfection du pont chemin du bols ; 

VU l’avis du bureau communautaire en date du 12 septembre ; 

VU le plan de financement ci-annexé. 

 

CONSIDERANT que la commune de Puéchabon a obtenu lors du Conseil communautaire du 21 

mars 2022 une subvention de 15 000 € HT afin de financer les travaux de réhabilitation de la RD 32, 

CONSIDERANT que la commune de Puéchabon a décidé d’abroger la délibération concernant 

l’attribution de ce fonds de concours afin de pouvoir faire une autre demande auprès de la CCVH 

pour les travaux de réfection du pont chemin du bols, 

CONSIDERANT que le nouveau dossier de demande est complet, conformément aux pièces 

demandées dans le règlement d’attribution des fonds de concours, 

CONSIDERANT que le montant du fonds de concours demandé n’excède pas la part du financement 

assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours, conformément au plan de 

financement joint à la demande, 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- d’abroger la subvention de 15 000 € HT attribuée à la commune de Puéchabon par délibération du 

Conseil communautaire du 21 mars 2022,  

- d’attribuer, sur présentation de facture(s) acquittée(s), un fonds de concours à la commune de 

Puéchabon en vue de participer au financement des travaux de réfection pont chemin du bols, à 

hauteur de 15 000€ HT,  

- d’autoriser le Président à signer toutes les formalités utiles afférentes à ce dossier.  
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RAPPORT 1 - 7

Rapporteur : Daniel JAUDON
ADMINISTRATION GÉNÉRALE

FONDS DE CONCOURS - COMMUNE DE PUECHABON

ABROGATION DE LA SUBVENTION ATTRIBUÉE À LA COMMUNE DE PUÉCHABON
ET ATTRIBUTION D'UN NOUVEAU FONDS DE CONCOURS. 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16 V  disposant
qu’« Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours
peuvent être versés entre la communauté de communes et les communes membres après accords
concordants exprimés à la majorité simple du conseil  communautaire et des conseils municipaux
concernés » ;
VU la délibération du Conseil communautaire n°1870, en date du 18 février 2019, approuvant le
Règlement d’intervention de la communauté de communes relatif à la mise en place d’un fonds de
concours pour les équipements communaux d‘intérêt général des communes de moins de 1 000
habitants ;
VU la délibération du Conseil communautaire n°2810, en date du 21 mars, attribuant un fonds de
concours à la commune de Puéchabon ;
VU la  délibération du  Conseil  municipal  de  la  commune  de  Puéchabon n°2022-23  abrogeant  la
délibération  n°2021-49  concernant  l’attribution  du  fonds  de  concours  pour  des  travaux  de
réhabilitation de la RD 32 ;
VU la réception de la nouvelle demande de fonds de concours en date du 16 août 2022 formulée par
la commune de Puéchabon pour le projet de réfection du pont chemin du bols ;
VU l’avis du bureau communautaire en date du 12 septembre ;
VU le plan de financement ci-annexé.

CONSIDERANT que la commune de Puéchabon a obtenu lors du Conseil communautaire du 21
mars 2022 une subvention de 15 000 € HT afin de financer les travaux de réhabilitation de la RD 32,

CONSIDERANT que  la  commune  de  Puéchabon  a  décidé  d’abroger  la  délibération  concernant
l’attribution de ce fonds de concours afin de pouvoir faire une autre demande auprès de la CCVH
pour les travaux de réfection du pont chemin du bols,

CONSIDERANT  que  le  nouveau  dossier  de  demande  est  complet, conformément  aux  pièces
demandées dans le règlement d’attribution des fonds de concours,

CONSIDERANT que le montant du fonds de concours demandé n’excède pas la part du financement
assurée, hors  subventions, par  le  bénéficiaire  du  fonds  de  concours, conformément  au  plan  de
financement joint à la demande,

Je propose donc à l'Assemblée :
- d’abroger la subvention de 15 000 € HT attribuée à la commune de Puéchabon par délibération du
Conseil communautaire du 21 mars 2022, 
- d’attribuer, sur présentation de facture(s) acquittée(s), un fonds de concours à la commune de
Puéchabon en vue de participer au financement des travaux de réfection pont chemin du bols, à
hauteur de 15 000€ HT, 
- d’autoriser le Président à signer toutes les formalités utiles afférentes à ce dossier. 



PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

DEPENSES RECETTES 
POSTES MONTANT HT TAUX FINANCEURS MONTANT HT TAUX 

TRAVAUX - Société FERRINI                 69 982 €  100% Conseil Départemental           20 000 €  29% 

    CCVH - Fonds de 
concours 

         15 000 €  21% 

         

         

         

    PART FINANCEURS             35 000 €  50% 

    PART Commune             34 982 €  50% 

TOTAL HT                 69 982 €  100% TOTAL HT             69 982 €  100% 
            

 



Accusé de réception en préfecture
034-213402217-20220822-2022-22-DE
Date de réception préfecture : 22/08/2022



Accusé de réception en préfecture
034-213402217-20220822-2022-22-DE
Date de réception préfecture : 22/08/2022



Accusé de réception en préfecture
034-213402217-20220822-2022-23-DE
Date de réception préfecture : 22/08/2022



Accusé de réception en préfecture
034-213402217-20220822-2022-23-DE
Date de réception préfecture : 22/08/2022



 

 

 

 

Fiche d’identité de projet 

Nom de l’opération 

 

 

 

REHABILITATION DU PONT 

Localisation du projet 

 

 

 

CHEMIN DU BOLS 

Objectifs opérationnels visés 

Le but de ces travaux est de renforcer le pont afin qu’il soit en capacité 

de supporter un passage de véhicule important lorsque la traversée du 

village (voie principale de la commune) sera fermée à la circulation 

suite à des travaux et donc une déviation sera effectuée via ce pont. 

Descriptif sommaire du 

projet (actions/réalisations 

prévues/étapes) 

 

 

 

 

Divers travaux de renforcement, rénovations et amélioration du pont. 

 

 

Planning prévisionnel de 

réalisation (date de 

démarrage et date de fin) 

 

 

Début des travaux : 01/09/2022 

 

Fin des travaux : 31/10/2022 

Budget-coût de l’opération 

estimatif 

 

 

69 982,00€ 

 



POSTES MONTANT HT TAUX FINANCEURS MONTANT HT TAUX

TRAVAUX - Société FERRINI 69 982 €                    100% Conseil Départemental 20 000 €                  29%

0% CCVH - Fonds de concours 15 000 €                  21%

0%

0%

0%

0% PART FINANCEURS 35 000 €                  50%

0% PART Commune 34 982 €                  50%

TOTAL HT 69 982 €                    100% TOTAL HT 69 982 €                  100%

Commune : PUECHABON Opération : REHABILIATION PONT CHEMIN DU BOLS

DEPENSES RECETTES

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL








